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DE LA CALOMNIE ET DE LA MÉ DISANCE

Le Saint-Esprit l'a dit: Celui qui ne pèche pas par la langue est un homme parfait!
Voici donc un titre qui devra intéresser bien du monde puisqu'il va précisément nous
parler des péchés de la langue, soit sous forme de Calomnie soit sous forme de Médi.
Jiance.

Le chapitre qu'on va lire est extrait textuellement de l'ouvrage que nous annon-
çons ci-dessous. C'est, pourrions-nous direet nous le disons,le catéchisme le plus instrue-
tif, le plus intéressant, le plus complet qui ait été publié jusqu'à ce jour. A part ce
mérite, qui est de premier ordre, il en a un deuxième: celui de n'être pas trop volu-
mineux, et même un troisième: d'être d'un prix peu élevé. Trois grandes qualités
qui font que ce catéchisme devient de jour en jour de plus en plus populaire.

Maintenant lisez et jugez.
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DE LA CALOMNIE ET DE LA MÉDISANCE. R. Elle se rattache à la calomnie: lI en ce
qu'elle porte prejudice au prochain dans ce qui

D. Parmi les mensonges pernicieux quel est lui est le plus cher, quoique d'une manière moins
celui contre lequel il faut se tenir le plus en gar- odieuse; - 2o en ce qu'elle exagère souvent l"s
de ? fautes et les défauts du prochain, et prend ainsi

R. La calomnie, qui consiste à imputer au pro- quelque chose lu caractère de la calomnie.
chain des fautes qu'il n'a pas commises, ou des D. Quy a-t-il à remarquer sur la définition de
défauts qu'il n'a pas; ou bien, à exagérer ces la médisance?
mêmes fautes ou ces mêmes défauts: c'est là, en R. Deux choses importantes.
effet, le mensonge le plus odieux, puisqu'il atia- D. Quelle est la première?
que la réputation du prochain, laquelle, d'après R. Que lorsqu'il y a de justes motifs de faire
la sainte Ecriture, est " un trésor préférable aux connaitre à d'autres le mal secret du prochain, il
plus grandes richesses." n'y a pas de médisance, puisqu'on ne blesse pas

D. La calomnie est-elle toujours un péché alors injustement sa réputation; mais qu'il faul
grave? bien prendre garde de ne taire cette révélation,

R. Elle est un péché grave de sa nature, puis- qu'aux personnes à l'égard desquelles on a ce jus-
qu'elle porte injustement préjudice au prochain te motif.1
dans ce qui lui est le plus cher; et que si, d'après D. Quand peut-on par conséquent faire cette
l'apôtre saint Paul, IIles médisants sont exclus|révélation ?
du royaume les cieux," à plus forte raison les R. Io Pour procurer l'amendement du coupa-
calomniateurs. Mais le péché peut n'être que ble, qu'on ne croit pas pouvoir obtenir d'une
véniel, soit à cause du défaut d'advertance ou de autre manière ; - 2o pour demander conseil à un
volonté, soit à cause de la légèreté de la matière, confesseur prudent, ou à une autre personne sage
quand la calomnie ne blesse que légèrement la et discrète; - 3o pour éviter un dommageperson-
réputation du prochain. nel plus ou moins grave, ou pour éviter un pareil

D. Qu'y a-t-il à remarquer à ce sujet ? dommage relatif au bien public ou même à un
R. Qu'une calomnie qui ne blesserait que légè- particulier: c'est ainsi, par exemple, qu'on peut

rement la réputation d'une personne du monde, donner les renseignements défavorables, mais
peut blesser graven:ent celle d'un religieux, ou conformes à la vérité, à une personne qui les le-
celle d'un prêtre, ou surtout celle d'un Evéque. mande et qui est suffisamment intéressée à lesD. A quoi est tenu un calomniateur ? connaître.

R. lo. A rétracter ce qu'il a dit de faux au su- D. Quelle est la sec"nif chose importante à
jet du prochain, et à lui restituer ainsi la réputa- remarquer?
tion qu'il lui a enlevée; - 2o à réparer tous les R. Qu'il n'y a pasde médisance, du moins gra-
dommages qui en ont résulté, et qu'il a pu et lû ve. d'après le sentiment commun des théologiens,
prévoir: car l'auteur d'une injustice est obligé de à faire connaltre le mal du prochain à des person-
dédommager, autant qu'il le peut, celui qui en nes qui l'ignorent, quand ce mal est de notoriété
a été la victime. publique soit le droit, soit de fait.

D. Ne peut-on pas faire tort à la réputation du D. Que faut-il entendre par notoriété publique.
prochain autrement que par la calomnie? soit de droit, soit de fait.

R. On fait tort aussi à la réputation du prochain R. le Une chose est de notoriété publique de
par la médisance. Elle consiste, en effet, à faire dioit, quand la publicité résulte d'une sentence
connalIre, sans raison suflisante, une faute secrè- judiciaire quelconque.
te ou un défaut secret du prochain. Or, chacun a 2o Elle est de notoriété publique de fait, quand
droit à ce que sa réputation ne soit pas blessée elle est connue d'un si grand nombre de per-
par la révélation d'une faute ou d'un défaut se- sonnes qu'il est moralement impossible qu'elle
trts, dans l'esprit de ceux qui les ignorent. ne parvienne bientôt à la connaissance du public.

D. Comment la médisance se rattache-t-elle à D. La médisance est-elle toujours un péché
la calomnie? I1grave?

I. Elle est ln pché grave de sa natiur : b "t qu'on repren-l a'rave son pché en la d ve-
parce que l'apôtre saint Paul nous ens.5igne qque' loppait, ou endoinnniit 'les plre,uvos de ce qu'il a
"les détracteurs sont odieux à Dieu et sontt <it.
dignes de mort : et ailleurs, lue 'e les nmédisants D. Que dloivent Iir'e ceux qui sont pohyt d'uno
ne possèderont pas le royai ume le Dieu- ; o cal<mri Ott ?'un' mdisance
larce que les Pères de l'glise la conmamnentIl . Ils doivent s'efforcer dP les supporter r piatiem-
setverement, nota'nment saint liernard qui dit n''it, eun vris iliscipl-s e ..- Cq., " ui, lorsgii'n
que la détraction est un péché grave: " -. 30 l'a ciargé 'iju i r'-s i'a a r1po.1-lu'par des inju-
parce que la réputation,i à laquelle la iu-disance res: quand on la maltraté, n'a point fait il me-
porte atteinte, est la plus préiciuse de touts ls iiace .- Sans doute, on a le Idroit, -ie m miiitni souvent
propriét's. Mais elle p-Cut, comme la ealoimii, -levoir dP repouss..r i calmnni'-, it d etn-
n'étre qu'un pché véniel, soit a caus dui déliut 'Ire sa rputation injustement att.iqne , [l mais il
d'advertance ou de volonté, soit à ca'sseil-l utme bis' a r e e 'h''l-usse-r 'ncela ists
légèreté dun lau matière, à laquîel le il faut appî liquier b,îis, t slomIt lu ie le llnai î "aw lm nai
la remarque faite au sujet dl* la matière dle la ca- car ..-C. a dit: - Fiites dinii à c'nslii vOUs
lomnie. .hiiïss--nt, et pri'z pour ceux qui vous calmnient

D. Est-ce un mal d'écouter la calomnaie ou l.1 et vous percutent."
medisanc-± ?

Il. C'est uîn mal dans certains cas, et non deais DES Il\'leitS AU Fîtl-S Pi'tuîî' QUI SE
certains autres. A I IET UD. Dans quil cas est-ce un mal ?

R. lo Quand on participe à la calomjnie ou à la cIEUX.
médisance, soit en y contribuant par les ques-
tiens, ou par des paroles ou un air approbatif, rutaclels sont les divers itri s échsqui s

lui incouragent l'aîi'eur de la calomnie oul ,le i, eintain ongi
mdisance, soit en se ml:mlit à la conservation de l. C 5«sot le- 'aa r -
manière à la prolong-r : 2° quaid on prend plaii- tions, l"s doutes, lis soup'ço:ss et les iigelunts
sir à la calomnrie ou à la mlisance; - 3. quanl te'raires : les rapports dan•reux 't les ai li-
on pinut l'emp éclihei- et qu'ou n-glige de le liaire": Lons, par'e ii Is sont souvint accomngws d'
- 4, quand on manque il rî-pr-ndiIre, au ,Ioi paroles plus ou moims mnsongrie et iiiisibles;
indir--teiment, celui qui calomnie son prochain or les doutes, les soiipn l",iet l -s jug.milets teme'in'rai-
qui Pin medit. rs, parce qii'ili pu et étre contiu s a la v-ri-

D. I'ourquoi en est-il ainsi ? t1, et que s 'ils sont commnpi -s auitrii , ils
R. I'arce q(ue dants tois ces c.s on manquei. évi- peiivent être pernicitux pîur l prIochain.

'plmîîm.nt à la cliaritv., suit enves celui qpui iesI D. i' fiit-il entendri pari l-rappo"-ts dlange-
l'ob.et de la calomnie ou de la mndisance, soit ei. rux .
vers cclui qui en est ltiaiteur : et quie mme, si oul t. Ce sont 'l-s raîpports vtrais ou l.iux que i loi
devient son complie 'n ' îportantlit fût en secret i lnb p n our luim aprene ce
calomnier on à m'dir--, un pèche contre la justic'--a 'î"'ut- u fait o lt n iiii. 1--t la t n

et on devient r dsponsall du tort causé au pro- pIch'' grav- de sa natur, à cauie u mil 'onsi-
chain. 'I.ralie qu'ilpit prodire, en troulant la sen

D. Dans quels cis n'y a-t-il lias de mal à éco- alti-it aiiti'- ou la iîonne iiharîiiioie g(iii -lis-
ter unet caîlmnnie O ne în''dlisanc ltlait entre des lir-ints ou '.Is aunis: m;imns il peut

I"r - rns tiéte--<~~v-î'lsi ai' te léi'i'la
sar eun e l s p n lisse t l in i? uIl. Dans quaitre csilfiii<Žits. il è ineé- vén ~i ltii'l'l;im îî.îîv,-r.îîîiwot nu l

D. Qui-I est le premier ? si tr- tii-I.it -*ilor.tio
Il. Quandi0on n'écoute la calomnnie ou lat 101-o i ' 'olonuté. 'danms --Ii i k!eeîiiu

sauce que pour il' juste& motif: : l'ai, exemple, I). Que ilit-il "î.-îlrî- lpar ahiil.îLtiotis?

dans 'intérét li celii et ljet d- la '-aloim. s .. t des 'u'es r, in,•ntenses,
nie ou d1e- la rmMîlisanie ; ou dans son plrop '-intin l'uelles o liatt- l"rueit, l.·s fautes ou
r t ; o u d a n s c e lu i rl u n Lie rs .n l s .s d q l 's. t ..st la u ss i s

D. Quel est le deuxième ? p-cI grave dle sa nature, puisqlu' lei à i<nourrir
-l' a igmîî '-.t'erls p i -stîiîn '-rd 'd-s dpro-

Il. Quand on juge prudemmeinnnt que si o d:1e"- chami ; mi sil p-et iétr- ii u i--I . omme le
dait celuii lui est lobjtt li la c.odmni- otu e la ra, tm ii. .t pour iné--s r-Iismis
médisance, ou bien si l'on ei r.--renait l'aut-ur il D. Qui, faut.. -titn-' par-r dont-- éiinr:tre ?
en résulterait plus de mal, ou lie del tsmoisi cela . C-est .iact- e s1 nt * '. par leqi-i, sitans rai-
ne servirait le rien : la iraison en '-st 'i i ful isols suffisanti's, ous siuspm'hons ntr ugement
toujours éviter r plus gratnel mal, et qu- nul n est ai su.t du mt ulise nous inonitsuirohain, t
tenu de faire un aitn mutile. que ous ne croyons Ili vrai li faux.

D. Quel est le troisième ? ,I. Que f.int-il -ntendre lar soupçon t'-m-rair ?
Il. Quand on a lieu de craindreil, dle sattirear uni h. l '-st fin acti- l-- nîîotr'' ei'rit par le'uiiel, sur

grave ilomnage îenî r-prenant celui qui calomti'- queIiques égîtr-s pîap.ar-nce, lqi n iisont a -
ou lui médit: car Flous ne somIes pa ublbgi pyes sur auune pîrobbiht-, nous închons à
d'4 im-r |!e proch:un plus quie nouîs-miiêmiîes.i ai.cir :nimai i -m nous oit so ' ri, quoigiti'

D. Quel est le ' quieeia î' :' 'ious 'n- e r-u-ga hisons p s e cFIomimv c -rtatn.
Il. Quand ni n'ose pas P rprndr à c;ause de D. Qui' fut-il nteiire par ij.g-,iiemtii t-FIérai-

la craimitc revrtmielle qi'iins:r. se uaIlit le r?
supérieiur, ou à cause du grand embarras que iait I. G-sttii uacte- l- noire esprit par l tl.l, sis
éprouver à cet égard la timilité du caraictiîr-- : s raisins sufli.antes, nous c:roIyonIs comei certain
vaimere, en ellIt. dans ce cas serait nii act' dei et e ipositif lemaitinl qu no u SOn- lin irochain.
vertu i-xtraor-linire<, que celui qui es5t Iotij-t ' 1). Le jugi-ment té'-raire, est-il un pecIi"?
la calomnit ou id le elsance na pas le droit I. Oui, li jug'ment témrair, est un piai ch,
d'exiger. p1arce q1 u'e le procl iin a droit à ce quie nous nie lit

D. Quelle est la meilleure tegle à suivre dans .ugions pas défavorablement sais raison sullisan-la conversation si l'on ertend mal parler lu pro te, à Ce oqueinous nI l condamnions 'as ou <luie
chamu ?nous n'intierIrétions pas mal ses intentiomns. sans

Il. Se retirer de la compagnie lais laiquielle oin avoir pour cela un motif raisunnabls, "n propor-
lit lu mal dtu prochain quani oi le peut comno. tion av&-(c l mnil îst capable le d--termuiner litn

dPIement ; ou bien técher île détourner airt-oitemniiFu t homme prudent. Aussi, -j.-C. ioui dit.il, dans
la conversation sur un autre sujet ; ou bien enco- l'Evaigile : " Ne jugez lias et vous ne serz pas
'-, montrer par son silence ou par l'ai- son tigé ; ne conlamn"z pas, et vous Fie serez pas
visage, qu'on désappurouve ce îui bilsse! la répu- condamé."
lation du prochain:v car il est écrit : " Le vent le D. Le jugenint témi-rair. • st-il uni liché gra-
l'aquilon dissipe la pluie, et un visage triste répri- ve ?
m- la langi( lu niélisiiit." . C'est un p4cIé grave de ss n itures, puisqu'il

D. Pourqpioi est-ci la meilleure règle à suivre, porte atti-inte à la justic'- '-t à la eh iritét qu nous
eu général ? devons au prochain. Mais il piut n'étr#- q1u'e vé.

R. 10 Parce que le plus souvent on ignore si lit nie soità cause dle la légèreti I. la matière, soit
mal qu'on entend dire du prochain n'est pas assez à camuse du défaut I'advertani'( ou 'et- volonté.
public epour excuser la médisance ; - 2o re-'o D. Que faut-il pour qu'un jigî,merit téméraire
que souvent aussi on ignore si celui lui médit n'a soit un pché gravi?
pas des motifs suffisants pour se le permettre ;- R. Il faut: lo que ce jugement soit terme et po-
30 parce que souvent encore on n'a pis espoir sitif, et que par conséiqiunt on regard] e mal
que la correction de la médisance soit utile: eneffet qu'on pense du prochain comm- inluubitable: -
il est trop ordinaire que celui qui fait la médisance 2o que ce mal soit considérable et de nature à

15 août 1886.
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